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Etaient présents : Mesdames Bernadette LOISEAU, Catherine BOSSU, Jacqueline CLEMENCE,  Stéphanie 
RAVIER. 
Messieurs Pierre MENU, Jean-Marc FICHOT, Daniel LANCLUME, Jean-Marie BUTTARD, Hervé 
TOUSSAINT, Noël MARTIN, Christian BEAULAT, Cyrille FEVRE, Christian BOUVRET, Gilles DELEPAU  
Absents excusés : Christian MONOT, Florent CAMUS, Frédéric FEVRE, Nathalie MICHELIN,  Dominique 
DARBELET. 
 

Secrétaire de séance : Jean-Marie BUTTARD 
 
Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut valablement délibérer. 
 
Le Conseil Municipal a reçu l'Adjudant-chef STEULET, Commandant de la Communauté de Brigades 
Seurre – St Jean de Losne depuis le mois de juin 2005. 
L'Adjudant-chef STEULET a présenté son effectif, ses moyens d'action et ses objectifs pour assurer la 
meilleure sécurité sur le territoire de sa compétence, constitué de 41 communes et représentant environ 20 
000 habitants. 
Il a également présenté un premier bilan qui fait apparaître pour 2005 une baisse légère des faits 
constatés.  
Les remarquables progrès dans le domaine de la sécurité routière ont été appréciés et les efforts des 
services de la Gendarmerie resteront constants dans ce domaine afin de réprimer les problèmes 
d'alcoolisme, de consommation de stupéfiants et de conduite dangereuse. Pour cela, la Gendarmerie 
assurera une présence de plus en plus effective sur le territoire. 
Madame le Maire a demandé qu'un effort particulier soit porté sur les problèmes de circulation et sur la 
répression du trafic de stupéfiants, ainsi que sur le règlement, par un médiateur, des problèmes de 
voisinage. 

 
A. APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 8 septembre 2005 : 
 
Le procès verbal du Conseil Municipal du 8 septembre 2005 est approuvé à l’unanimité. 
 

1. Nomination aux fonctions de correspondant du CNAS : 
 
Chaque commune doit nommer deux correspondants CNAS: un élu et un agent. 
Pour les élus, Daniel Lanclume est correspondant titulaire depuis 2004 (Nathalie Michelin suppléante). 
Pour le personnel communal Nadège Scheltz est nommée à l'unanimité correspondante du CNAS 
en lieu et place de Nicolas Hoquet. 
 

La délibération suivante sera prise : 
 
Délibération n°1 : 

Procès verbal du conseil 
municipal du 6 octobre 2005 
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Madame le Maire, 
Considérant que le Comité National des Affaires Sociales, auquel la commune de BRAZEY EN 
PLAINE est adhérente, exige l’existence de 2 correspondants titulaires désignés au sein de la commune : 
l’un élu au sein des élus municipaux, l’autre au sein du personnel ; 
 
Considérant que Nadège SCHELTZ, agent administratif, gère de façon effective les dossiers du 
personnel municipal concerné par le C.N.A.S. ; 
 
Propose que Nadège SCHELTZ soit désignée correspondante du C.N.A.S. à la place de Nicolas 
HOQUET, secrétaire général ; 
Le Conseil Municipal,  ouï l’exposé de son Président,  après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

ACCEPTE la proposition de Madame le Maire et désigne Nadège SCHELTZ agent correspondant 

du Comité National des Affaires Sociales. 

Autorise Madame le Maire à signer tout acte concernant ce dossier. 

 
 

2. Contrat Temps Libre: avenant : 
 
Forte de nouvelles directives dans le cadre de la gestion de ses contrats, la Caisse d'Allocations Familiales 
propose à la commune de Brazey en Plaine de passer un avenant sur le Contrat Temps libre afin de le 
prolonger sur l'année 2005.  
Dans l'attente de nouvelles dispositions valables à partir de 2006, le Conseil Municipal adopte cet 
avenant à l'unanimité. 
 

La délibération suivante sera prise : 
 

Délibération n°2 : 
 
Madame le Maire, 
 Expose au Conseil Municipal les nouvelles orientations et directives de la Caisse Nationale 
d’Allocations Familiales concernant, en 2005, la poursuite des Contrats Temps Libres, 

Le Conseil Municipal,  ouï l’exposé de son Président,  après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE de prolonger d’un an par avenant, sans nouveau développement, le Contrat Temps 

Libres signé avec la Caisse d’Allocations Familiales de la Côte d’Or, soit du 1
er

 janvier 2005 au 31 

décembre 2005, avec limitation de la dépense nouvelle nette à l’évolution de l’indice INSEE retenu 

pour les Prestations de Service Ordinaires de la Caisse Nationale d’Allocations Familiale. 
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Autorise Madame le Maire à signer tout acte concernant ce dossier. 

 

3. Réhabilitation du réseau assainissement: avenant :  
 
Madame le Maire donne la parole à Monsieur MENU, 1

er
 adjoint, qui informe le conseil municipal que la 

Société TELEREP EST titulaire du marché de réhabilitation du réseau assainissement a présenté un 
avenant n°1 en plus-value d'un montant de 3249,80 euros. 
Cet avenant correspond à un différentiel constaté sur le linéaire réalisé (1390 ml au lieu de 1345 ml). 
Cyrille FEVRE, Conseiller Municipal, souligne l'importance de procéder, lors de la prochaine tranche de 
travaux, à l'étanchéification des boîtiers de raccordement pour un résultat optimal. 
La campagne de mesures après travaux, dont dépend le niveau de subvention mobilisable, sera réalisée en 
mai-juin 2006. 
Le Conseil Municipal a adopté l'avenant n°1 à l'unanimité. 
 

La délibération suivante prise : 
 
Délibération n°3 : 

 
Madame le Maire, 
Vu le Décret n° 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics ; 
 
Considérant les travaux de réhabilitation du réseau d’assainissement collectif confié au groupement 
TELEREP EST/M3R ; 
 
Considérant les différences quantitatives constatées entre le réel du chantier et le détail quantitatif 
estimatif du marché tenant au linéaire du réseau d’assainissement collectif surestimé de 44 mètres 
linéaires ; 
 
Considérant l’avenant en plus-value en découlant proposé par la société TELEREP EST s’élevant à 
3 549,80 € H.T. ; 
Le Conseil Municipal,  ouï l’exposé de son Président,  après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

APPROUVE l’avenant en plus value de 3 549,80 € H.T. présenté par le Maire portant sur le 

marché de réhabilitation du réseau d’assainissement collectif communal. 

Autorise Madame le Maire à signer tout acte concernant ce dossier. 

 
4. Budget annexe de la Caisse des Ecoles: 
 
Madame le Maire indique aux membres du Conseil Municipal que depuis plusieurs années le budget 
« Caisse des Ecoles » n'est plus actif. Sur avis de M de Lamberterie, Trésorier de la commune, et dans un 
but de simplification elle propose la suppression de ce budget annexe et la réintégration du reliquat (38,08 
euros) au Budget Général de la commune. 
Cette délibération est adoptée à l'unanimité. 
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Les délibérations suivantes seront prises : 
 
Délibération n°4 : 
 
Madame le Maire, 
Vu l'article L. 2224-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Considérant qu’il existe un budget annexe afférent à la caisse des écoles de BRAZEY EN PLAINE et 
que ce budget annexe n’a plus de fonctionnement effectif ni de raison d’être depuis plusieurs années ; 
  
Considérant le résultat de clôture de l’année 2004 sur ce budget annexe s’élevant à 38.08 € ; 
 
Considérant que, sur les recommandations du Trésor PUBLIC, il s’agit avant tout d’élaborer un budget 
primitif de ce budget annexe pour l’année 2005 afin d’en apurer le solde, et ce en dérogation de l’article 
L. 1612-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Expose au conseil municipal les tenants et aboutissants du Budget Primitif 2005 du budget annexe 
CAISSE DES ECOLES DE BRAZEY EN PLAINE qu’elle présente ; 
Le Conseil Municipal,  ouï l’exposé de son Président,  après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

Article 1 : Décide d’adopter le budget primitif de la CAISSE DES ECOLES de BRAZEY EN 
PLAINE pour l’année 2005 comme suit : 
 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 38.08 € 38.08 € 

INVESTISSEMENT 0 € 0 € 

TOTAL 38.08 €  38.08 € 

 
Article 2 : La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception 

par le représentant de l’Etat. 

Article 3 : Le Maire, le Receveur Municipal, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de 

l’exécution de la présente délibération. 

Autorise Madame le Maire à signer tout acte concernant ce dossier. 

 
Délibération n°5 : 
 

 
 
 

Madame le Maire, 
Vu le Code Général des collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’instruction interministérielle M14 portant réglementation de la comptabilité publique ; 
 
Soumet au vote du Conseil Municipal l’affectation des résultats du BUDGET ANNEXE de LA CAISSE 
DES ECOLES pour le budget primitif 2005 ; 
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Délibération n°6 : 

 
 

Le Conseil Municipal,  ouï l’exposé de son Président,  après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DECIDE d’affecter les résultats 2004 du BUDGET ANNEXE CAISSE DES ECOLES de la 

commune de BRAZEY EN PLAINE comme suit : 

SECTION FONCTIONNEMENT 

Résultat de la section fonctionnement – EXERCICE 2004- 0 € 

Résultat de clôture –EXERCICE 2004- + 38.08 € 

Affectation au 1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé- 
Recette d’investissement –ANNEE 2005- 

0 € 

Affectation au 002 en recette (Excédent de fonctionnement reporté)  
– ANNEE 2005- 

38.08 € 

SECTION INVESTISSEMENT 

Résultat de l’exercice– EXERCICE 2004-  0 € 

Résultat de clôture – EXERCICE 2004- 0 € 

Affectation au 001 de la section investissement  en 
dépenses -EXERCICE 2005- 

 0 € 

 

Autorise Madame le Maire à signer tout acte concernant ce dossier. 

Madame le Maire, 
Vu l'article L. 2224-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Considérant la délibération n°5a.10.05 du conseil municipal du 6 octobre 2005 approuvant le budget 
primitif pour l’année 2005 du budget annexe de la Caisse des Ecoles ;  
 
Considérant que pour apurer les comptes et procéder à la suppression du budget annexe de la Caisse des 
Ecoles, il faut procéder à un transfert financier du Budget annexe au budget principal ; 
 
Propose les écritures comptables suivantes : 
 

BUDGET ANNEXE Caisse des Ecoles 
dépenses de fonctionnement : 
678 Autres charges exceptionnelles                                                                                                    38.08 € 
 

BUDGET GENERAL 
Recettes de fonctionnement : 
778 Autres produits exceptionnelles                                                                                                   38.08 € 
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5. Bibliothèque municipale: désherbage :  
      
Le volume des imprimés à la Bibliothèque Municipale est tel qu'un désherbage est nécessaire afin de 
redonner de l'espace et faciliter le renouvellement des ouvrages. 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité a décidé d'autoriser Mme Caroline Cardinaux, responsable de 
la Bibliothèque Municipale à procéder au désherbage des imprimés. 
 
 

La délibération suivante sera prise : 
 
 

Délibération n°7 : 
 
Madame le Maire, 
Propose de définir une politique de régulation des imprimés de la bibliothèque municipale et de définir ainsi qu’il 
suit les critères et les modalités d’élimination des documents n’ayant plus leur place au sein des imprimés de la 
bibliothèque municipale : 
 

- mauvais état physique (lorsque la réparation s’avère impossible ou trop onéreuse) ou contenu 
manifestement obsolète : les imprimés éliminés et remplacés pour cette raison seront détruits et, si possible, 
valorisés comme papier à recycler ; 

 
- nombre d’exemplaires trop important par rapport aux besoins : les imprimés éliminés pour cette raison 

seront proposés à des institutions qui pourraient en avoir besoin (petites bibliothèques, hôpitaux, maisons 
de retraite, associations de coopération avec le Tiers Monde ou l’Europe de l’Est, etc…) ou, à défaut 
détruits et, si possible valorisés comme papier à recycler ; 

 
- Formalités administratives : dans tous les cas, l’élimination d’imprimés sera constatée par un procès verbal 

mentionnant le nombre d’imprimés éliminés et leur destination, auquel sera annexé un état des documents 
éliminés comportant les mentions d’auteur, de titre et de numéro d’inventaire, cet état pouvant se présenter 
soit sous forme d’un paquet de fiches, soit sous la forme d’une liste ; 

 
- De charger Caroline CARDINAUX-RIETMANN, responsable de la Bibliothèque municipale de procéder à 

la mise en œuvre de la politique de régulation des imprimés telle que définie ci-dessus et de signer les 
procès verbaux d’élimination.   

Le Conseil Municipal,  ouï l’exposé de son Président,  après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

ACCEPTE la proposition de Madame le Maire quant au désherbage des imprimés de la 

bibliothèque municipale de la commune de BRAZEY EN PLAINE ; 

Le Conseil Municipal,  ouï l’exposé de son Président,  après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

AUTORISE Madame le Maire à procéder au virement du solde de 38,08 € du budget annexe de la 

Caisse des Ecoles au Budget Général de la Commune de BRAZEY EN PLAINE tel qu’elle le 

propose. 

AUTORISE la suppression du budget annexe de la Caisse des Ecoles de BRAZEY EN PLAINE. 

Autorise Madame le Maire à signer tout acte concernant ce dossier. 
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Autorise Madame le Maire à signer tout acte concernant ce dossier. 

 
 

INFORMATIONS DU MAIRE ET RAPPORTS DES COMMISSIONS : 
 
 Madame le Maire a fait part de ses démarches pour améliorer le règlement du PLU auprès du cabinet 
Cogit Habilis. 

 
 Daniel Lanclume a commenté le rapport de la commission urbanisme. 

 
 Jean-Marie Buttard a commenté le rapport de la commission vie associative. 

 
 Jean-Marc Fichot a commenté la réunion qui s'est déroulée en Mairie avec MM Bancillon et Driez 
(ONF), l'Association Sauvegarde du Parc et la Commission Environnement afin de mettre en place un 
guide de gestion pluriannuelle du Parc Magnin. Le Parc a été partagé en 8 zones, chacune faisant 
l'objet d'un traitement particulier, soigneusement programmé dans le temps, consistant en des tailles, 
des soins, des aménagements et des plantations afin d'assurer le « relais patrimonial » de ce joyau 
communal. 

 
 Madame le Maire a présenté l'état d'avancée des travaux au sujet de l'intercommunalité. Monsieur le 
Préfet a arrêté le périmètre à 26 communes (Brazey + canton de Genlis) et les statuts sont 
actuellement en cours de finalisation. Ils ont été présentés à Brazey le 5 octobre et une réunion de tous 
les Conseils Municipaux est prévue le 17 octobre à Genlis. 

 
 Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères: en 2006, le SMICTOM sera compétent pour lever la 
TEOM sur le territoire de la commune de Brazey. 

 
 Madame le Maire a fait le compte-rendu de la réunion qui a eu lieu à Dijon à la Trésorerie Générale. 
Cette réunion a permis de définir à nouveau les marges de manoeuvres financières dont dispose 
Brazey.  Le Conseil Municipal peut intervenir sur la fiscalité, qui est avantageuse dans notre 
commune et doit être vigilant sur ses investissements, en particulier en 2006, afin de réduire la charge 
financière des emprunts. 

 
 Le succès de la Fête de l'Arbre a été salué. Le Conseil Municipal adresse ses félicitations et ses 
remerciements à tous ceux qui ont contribué à cette réussite: services municipaux, sponsors, 
exposants et surtout aux nombreux bénévoles et aux associations qui se sont dévoués tout au long de 
cette journée. 

 
 Madame le Maire conclut  par les échéances à venir sur son calendrier. 

 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 05 
 

 
Fait à BRAZEY EN PLAINE, le 6 octobre 2005, 

Le Maire de BRAZEY EN PLAINE, 
Bernadette LOISEAU 


